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vn (.--t nu appoint séricuix dans la niinérafisation deoraisn et
qut'il doit faire partie <lu rélgime (les déèminéýralisés et des CI-sîvt,-

ERRATUM

Briei.s à rorrqer dLans le miméro dI'a-oût, a mon article -
gime lacto-vég étal.

Aui lieu de 9-5 pour 100 dle sels minérauix dans lesléuiiees
lisez 2 à 4 p. 100. Ifuileuix a-u lieui (le mleuix - glutcose au hieu
<le glu case - Dr Rari M{ann au lieu Dr Karc 'Moun - aca-
rose au lieu (le laceharose -Pabulim vitS' îau lieu le pa.blulni
vital - Nansen au lieut de Qausen - G!,Ycogénie au lieut de Gxlvco-
ce1 ie - d'origine végétale au lieu de augine végétale - caloi igênes
mi limi de colorigênes - dynamogènes au lieu de dynamogénie -

par c"uî;équent au lieu de par coiisékuent: - phosphorée aut lieu
(10 graisse phosphorie.

LE SIECRET MEDICAL.()

Pttr M%. oJ. AVIÎ,A RSN
avocat, iwrorffletir et) droit comme~rcial, de 'Montîréal.

J'ai été invité à vouis parier de l'uni de vo plus importants
devoirs professionnels au point -de viue exelusiveient légal.

Le -ecret professionnel, et spécialemnent celui du médecin, cons3-
titute la transformation en obligation juriidiquie du devoir 11vwal,
de ne pas tromper la conifiance mise en vous.

Envisagé sous son aspect le plus général, le secret professionnel
est lue nécessité sociale *de tous les temps ; il exprime l'obliga-
tiol, oit sont c'ertaines personnes de garder le secret sur les clhoýes
quli leuir sont confiées.

Les religions païennes avaient érigé la dissimuflation et 'hv-

(1) Travail présenté à Québec devai t la section de médecine dIi Congrýs d.3m tédecins de langue française (le 1Amériqtie du Nord, le 2*2 juillet 1908
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